
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le jeudi 21 décembre 2017 à 12 h 

Bureau d'arrondissement, 6854, rue Sherbrooke Est

PRÉSENCES :

Monsieur Pierre LESSARD-BLAIS, maire d'arrondissement
Monsieur Éric Alan CALDWELL, conseiller du district d'Hochelaga
Madame Laurence LAVIGNE LALONDE, conseillère du district de Maisonneuve-Longue-Pointe

ABSENCES :

Madame Karine BOIVIN ROY, conseillère du district de Louis-Riel
Madame Suzie MIRON, conseillère du district de Tétreaultville

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Jacques SAVARD, directeur d'arrondissement
Monsieur Denys CYR, directeur de la Direction des services administratifs
Madame Annick BARSALOU, secrétaire d'arrondissement substitut

____________________________

Ouverture de la séance.

Le maire constate le quorum et déclare la séance ouverte à 12 h 08.

____________________________

CA17 27 0458

Adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement tel que proposé.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.02  

____________________________

Déclarations des élu(e)s.

Aucune déclaration.
____________________________

Période de questions des citoyens.

Aucune question. 

____________________________

CA17 27 0459

Nommer temporairement Laurent Richer-Beaulieu à titre de chargé de secrétariat au Bureau des 
élus de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve à partir du 20 décembre 2017.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE



Séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du jeudi 21 décembre 2017 à 12 h 

Et résolu :

De nommer temporairement monsieur Laurent Richer-Beaulieu à titre de chargé de secrétariat au bureau 
des élu(e)s de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à partir du 20 décembre 2017. 

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

51.01 1172818013 

____________________________

Période de questions des membres du conseil.

Aucune question. 

70.01

____________________________

Levée de la séance.

Considérant que l’ordre du jour est complété, le maire d’arrondissement, monsieur Pierre Lessard-Blais 
déclare la séance levée à 12 h 09.

70.02

____________________________

______________________________ ______________________________
Pierre LESSARD-BLAIS Annick BARSALOU
maire d'arrondissement secrétaire d'arrondissement substitut

______________________________

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 6 février 2018.
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